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RÈGLEMENT 

TOMBOLA SOLIDAIRE 

ICP Paris – La Maison 

 
Fonds de Dotation Paris Saint-Germain 

30 juin – 8 juillet 2026 

 

PRÉAMBULE 

Le Fonds de Dotation Paris Saint-Germain, agissant dans le cadre de sa mission d'intérêt général, organise 
une tombola solidaire à l'occasion de l'événement ICP Paris – La Maison (ci-après la « Tombola »). 
L'intégralité des recettes nettes issues de la vente des billets est reversée au profit du projet École Rouge & 
Bleu de l'Hôpital Necker-Enfants malades. 

La Tombola est organisée dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables. Elle est 
régie par le présent règlement (ci-après le « Règlement »), dont l'acceptation sans réserve est une condition 
de participation. 

ARTICLE 1 – ORGANISATEUR 
Le Fonds de Dotation Paris Saint-Germain (ci-après le « Fonds de Dotation » ou l'« Organisateur »), fonds de 
dotation régi par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 relative à la modernisation de l'économie, déclaré en 
Préfecture le 14 mai 2013 et publié au Journal officiel du 1er juin 2013, dont le siège social est situé 24, rue du 
Commandant Guilbaud, 75016 Paris, enregistré sous le numéro SIREN 801 152 190, représenté par Monsieur 
Fabien ALLEGRE en sa qualité de Vice-Président. 

ARTICLE 2 – PARTICIPANTS 

2.1  Conditions d'éligibilité 
La participation à la Tombola est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine 
ou dans les départements et régions d'outre-mer, sous réserve des exclusions visées à l'article 2.2. 

2.2  Exclusions 
Sont exclues de la participation à la Tombola : 

- les personnes physiques mineures ;  
- les salariés du Fonds de dotation Paris Saint-Germain, de la Fondation Paris Saint-Germain, ainsi 

que de toute société ou entité appartenant au groupe Paris Saint-Germain, quelle que soit sa 
dénomination ;  

- les administrateurs, dirigeants et mandataires sociaux des entités précitées ;  
- les personnes ayant directement ou indirectement participé à la conception, à l'organisation, à la 

réalisation ou à la gestion de la Tombola ;  
- les conjoints, partenaires liés par un pacte civil de solidarité (PACS), concubins ainsi que les 

ascendants et descendants directs des personnes visées aux alinéas ci-dessus. 
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2.3  Vérification des conditions 
L'Organisateur se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions d'éligibilité visées 
ci-dessus. Toute personne ne remplissant pas ces conditions, refusant de les justifier ou ayant communiqué 
des informations incomplètes, erronées ou falsifiées, sera exclue de la Tombola et ne pourra, en cas de gain, 
bénéficier de son lot. 

2.4  Acceptation du Règlement 
La participation à la Tombola vaut acceptation sans réserve du présent Règlement dans son intégralité, ainsi 
que des dispositions légales et réglementaires applicables en France. 

ARTICLE 3 – MODALITES DE PARTICIPATION 

3.1  Période de participation 
La Tombola est ouverte à compter du 30 juin 2026 à 9 heures et se clôture le 8 juillet 2026 à 19 heures. 
Aucune participation n'est acceptée en dehors de cette période. 

3.2  Plateforme de participation 
La participation s'effectue exclusivement via la plateforme HelloAsso, accessible à l'adresse 
https://soutenir.psg.fr/ (ci-après le « Site »). Chaque participant peut acquérir un ou plusieurs billets depuis le 
Site. L'Organisateur ne peut être tenu responsable de toute défaillance technique ou indisponibilité du Site 
imputable à un tiers. 
La participation est limitée aux personnes disposant d'un accès à internet et d'une adresse électronique valide. 

3.3  Prix des billets 
Le prix unitaire d'un billet est fixé à dix euros (10 €). Chaque billet acquis confère une participation au tirage 
au sort, dans les conditions définies à l'article 5. 

3.4  Informations requises 
Pour participer, chaque participant devra renseigner les informations suivantes : 

– nom et prénom ; 
– adresse électronique valide ; 
– le cas échéant, toute autre information requise par la plateforme HelloAsso aux fins de traitement de 

la transaction. 

3.5  Nature de la participation – Absence d'avantage fiscal 
L'achat d'un billet de tombola constitue la contrepartie d'une participation à un jeu autorisé et ne constitue 
pas un don ouvrant droit à un reçu fiscal au sens des articles 200 et 238 bis du Code général des impôts. 
Aucun reçu fiscal ne sera délivré aux participants. 

ARTICLE 4 – DOTATIONS EN LOTS 

4.1  Liste des lots 
La Tombola est dotée des neuf (9) lots suivants : 

Lot n° 1  —  Maillot officiel Paris Saint-Germain saison 2025-2026, dédicacé  (valeur indicative : 1 500 € 
TTC) 
Lot n° 2  —  Ballon officiel Ligue 1, dédicacé  (valeur indicative : 700 € TTC) 
Lot n° 3  —  Médaille du Trophée des Champions 2024-2025 PSG / Monaco  (valeur indicative : 400 € 
TTC) 
Lot n° 4  —  Crampons dédicacés par Sakina Karchaoui  (valeur indicative : 400 € TTC) 
Lot n° 5  —  Sac Dior Book Tote Large  (valeur indicative : 3 100 € TTC) 
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Lot n° 6  —  Sac Dior Book Tote Medium  (valeur indicative : 3 000 € TTC) 
Lot n° 7  —  Coffret Sisley L'Intégral anti-âge  (valeur indicative : 702 € TTC)  
Lot n° 8  —  Coffret Sisley L'Intégral anti-âge  (valeur indicative : 702 € TTC) 
Lot n° 9 —  Lot Goodies Paris Saint-Germain (mug, tasse, plaid)  (valeur indicative : 70 € TTC) 

 
La numérotation des lots n'emporte aucun ordre de valeur ni d'attribution. 

4.2  Évaluation des lots 
Les valeurs indiquées sont données à titre indicatif à la date de rédaction du présent Règlement. Elles ne 
sauraient faire l'objet d'aucune contestation et ne constituent pas un engagement ferme de valeur de la part 
de l'Organisateur. Les lots sont non échangeables, non cessibles et non remboursables. 

4.3  Remplacement des lots 
En cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à 
toute circonstance imprévisible, l'Organisateur se réserve le droit de remplacer un lot par un lot de valeur 
équivalente et de caractéristiques similaires. Le gagnant concerné est informé de tout remplacement dans les 
meilleurs délais et renonce par avance à toute réclamation à ce titre. 

ARTICLE 5 – TIRAGE AU SORT ET DESIGNATION DES GAGNANTS 

5.1  Date et modalités du tirage 
Le tirage au sort est effectué par l'Organisateur le 8 juillet 2026 à 19 heures, selon un procédé aléatoire 
garantissant l'égalité des chances entre tous les participants. Il donne lieu à la désignation de neuf (9) 
gagnants, un par lot. 
Le tirage au sort est réalisé sous le contrôle de Maîtres Vincent FRADIN et Guillaume LATOUR, Commissaires 
de justice associés au sein du cabinet ID FACTO, qui veillent à la régularité des opérations de tirage au sort. 

5.2  Unicité du gain 
Un même participant ne peut remporter qu'un (1) seul lot, quel que soit le nombre de billets de participation 
qu'il a achetés. 
Si plusieurs billets appartenant à un même participant sont tirés au sort, seul le premier lot lui est attribué. 
Les billets suivants sont déclarés inéligibles pour l'attribution d'un nouveau lot et un nouveau tirage est 
immédiatement effectué afin de désigner un autre gagnant pour le ou les lots concernés. 

5.3  Notification des gagnants 
Chaque gagnant est notifié par courrier électronique, à l'adresse renseignée lors de sa participation, dans un 
délai de cinq (5) jours ouvrés suivant le tirage. La notification précise le lot attribué et les modalités de remise. 

5.4  Délai de réponse du gagnant 
Chaque gagnant dispose d'un délai de sept (7) jours calendaires à compter de l'envoi de la notification pour 
se manifester auprès de l'Organisateur et confirmer ses coordonnées de remise ou de livraison. À défaut de 
réponse dans ce délai, le gagnant est réputé avoir définitivement renoncé à son lot, sans que l'Organisateur 
puisse être tenu à quelque obligation que ce soit envers lui. 

5.5  Tirage complémentaire 
En cas de non-réponse ou de renonciation d'un gagnant dans le délai visé à l'article 5.4, l'Organisateur procède 
à un tirage complémentaire pour le lot concerné, dans les mêmes conditions que le tirage principal. Le nouveau 
gagnant ainsi désigné est soumis aux mêmes règles de notification et de délai. 

5.6  Lots non attribués 
Tout lot demeurant non attribué à l'issue du ou des tirages complémentaires est conservé par l'Organisateur, 
sans que les participants puissent élever la moindre réclamation à ce titre. 
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5.7  Participants non tirés au sort 
L'Organisateur n'adresse aucune notification individuelle aux participants non tirés au sort. Les résultats du 
tirage peuvent être publiés sur le Site. 

ARTICLE 6 – REMISE DES LOTS 

6.1  Modalités de remise 
Les lots sont remis aux gagnants selon l'une des modalités suivantes, communiquée lors de la notification : 

– retrait en main propre à l'adresse indiquée par l'Organisateur, aux jours et heures précisés dans la 
notification ; ou 

– envoi postal à l'adresse de livraison confirmée par le gagnant dans le délai visé à l'article 5.4. 
Les frais d'envoi postal sont pris en charge par l'Organisateur, sous réserve que les coordonnées de livraison 
communiquées par le gagnant soient exactes, complètes et valides. L'Organisateur décline toute 
responsabilité en cas d'échec de livraison résultant de l'inexactitude des informations fournies par le gagnant. 

6.2  Nominativité des lots 
Les lots sont strictement nominatifs. Ils ne peuvent en aucun cas être cédés à titre gratuit ou onéreux, 
transférés, revendus ou faire l'objet d'une quelconque compensation financière au profit d'un tiers. 

6.3  Acceptation des lots 
Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que décrits à l'article 4. Ils renoncent à tout échange, 
substitution ou remplacement à l'initiative du gagnant. Seuls les remplacements décidés par l'Organisateur en 
application de l'article 4.3 sont opposables. 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE 

7.1  Force majeure et événements indépendants 
L'Organisateur ne peut en aucun cas être tenu responsable des conséquences directes ou indirectes d'une 
interruption, d'une suspension ou d'une annulation de la Tombola résultant d'un cas de force majeure au sens 
de l'article 1218 du Code civil, ou de tout événement indépendant de sa volonté. En pareille hypothèse, 
l'Organisateur peut annuler, écourter, proroger ou reporter la Tombola sans qu'il puisse lui en être fait grief. 

7.2  Utilisation des lots 
L'Organisateur ne peut être tenu responsable de tout incident, accident, dommage ou préjudice survenant lors 
de l'utilisation des lots par les gagnants ou leurs invités, dès lors que les lots ont été remis au gagnant. La 
responsabilité de l'Organisateur cesse à la remise effective du lot. 

7.3  Livraison 
L'Organisateur ne saurait être tenu responsable des pertes, retards, vols ou détériorations de lots imputables 
aux prestataires d'expédition ou résultant de l'inexactitude des informations de livraison communiquées par le 
gagnant. 

7.4  Systèmes informatiques et plateforme 
L'Organisateur ne peut être tenu responsable des dysfonctionnements ou interruptions du réseau internet, des 
systèmes informatiques, ou de la plateforme HelloAsso susceptibles d'affecter la participation à la Tombola, 
dès lors que ces incidents ne lui sont pas directement imputables. 

7.5  Fraude 
L'Organisateur se réserve le droit d'annuler tout ou partie de la Tombola en cas de fraude avérée ou de 
suspicion sérieuse de fraude, notamment par manipulation informatique, fausse identité ou tentative de 
contournement du Règlement. Il peut, dans cette hypothèse, refuser d'attribuer les lots aux participants 
concernés et engager toute action judiciaire appropriée à l'encontre des auteurs des fraudes. 
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ARTICLE 8 – DESTINATION DES FONDS 
Les recettes nettes générées par la vente des billets sont intégralement affectées au financement du projet 
École Rouge & Bleu de l'Hôpital Necker-Enfants malades, conformément à la mission d'intérêt général du 
Fonds de Dotation Paris Saint-Germain. 

ARTICLE 9 – DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 

9.1  Accessibilité 
Le présent Règlement est accessible en ligne sur le Site à compter de l'ouverture de la Tombola. Il peut être 
téléchargé et imprimé librement par tout participant. 

9.2  Demande d'exemplaire 
Il peut également être obtenu gratuitement sur simple demande écrite adressée à : 

Fonds de Dotation Paris Saint-Germain 
24, rue du Commandant Guilbaud – 75016 Paris 

9.3  Réclamations relatives au Règlement 
Toute réclamation relative à la Tombola doit être adressée par écrit, à l'exclusion de tout autre moyen, à 
l'adresse indiquée à l'article 9.2, dans un délai de trente (30) jours suivant la date du tirage au sort (cachet de 
la poste faisant foi). Passé ce délai, aucune réclamation ne sera recevable. 

ARTICLE 10 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

10.1  Responsable du traitement 
Le responsable du traitement est le Fonds de Dotation Paris Saint-Germain, dont les coordonnées sont 
indiquées à l'article 9.2. 

10.2  Données collectées et finalités 
Dans le cadre de la Tombola, l'Organisateur collecte les données personnelles suivantes : nom, prénom, 
adresse électronique, et, le cas échéant, adresse postale de livraison. Ces données sont traitées aux fins 
exclusives suivantes : 

– gestion des participations et bon déroulement de la Tombola ; 
– notification et identification des gagnants ; 
– organisation de la remise ou de l'expédition des lots. 

10.3  Base légale 
Le traitement est fondé sur l'exécution du contrat conclu avec le participant lors de l'acquisition d'un billet, au 
sens de l'article 6, paragraphe 1, sous b) du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD). 

10.4  Durée de conservation 
Les données personnelles sont conservées pour une durée maximale de douze (12) mois à compter de la 
date de clôture de la Tombola, puis supprimées, sauf obligation légale imposant une durée de conservation 
différente. 

10.5  Destinataires 
Les données collectées ne sont transmises à aucun tiers à des fins commerciales. Elles peuvent être 
communiquées aux seuls sous-traitants strictement nécessaires à l'organisation de la Tombola (notamment 
la plateforme HelloAsso et les prestataires d'expédition), liés à l'Organisateur par un contrat de sous-traitance 
conforme aux exigences du RGPD. Les données ne font l'objet d'aucun transfert en dehors de l'Union 
européenne. 
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10.6  Droits des personnes concernées 
Conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, tout participant dispose des droits suivants : 

– droit d'accès, de rectification et d'effacement des données ; 
– droit à la limitation du traitement et droit d'opposition ; 
– droit à la portabilité des données. 

Ces droits peuvent être exercés en contactant le Délégué à la protection des données (DPO) : 
– par courrier électronique : dpo@psg.fr ; 
– par courrier postal : Paris Saint-Germain – Service Compliance – 24, rue du Commandant Guilbaud 

– 75016 Paris. 
La demande doit être accompagnée d'une copie d'un justificatif d'identité en cours de validité. Une réponse 
est adressée dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception de la demande, ce délai pouvant être 
prorogé de deux mois supplémentaires en cas de complexité ou de pluralité de demandes. 

10.7  Droit de réclamation auprès de la CNIL 
En cas de difficulté non résolue, tout participant peut introduire une réclamation auprès de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) selon les modalités disponibles à l'adresse www.cnil.fr. 

ARTICLE 11 – DROIT APPLICABLE ET LITIGES 
11.1  Le présent Règlement est régi exclusivement par le droit français. 
11.2  En cas de litige né à l'occasion de la présente Tombola, les parties s'efforceront de trouver une solution 
amiable. À défaut d'accord amiable et sous réserve des règles de compétence territoriale impératives, le litige 
sera porté devant le Tribunal judiciaire de Paris. 
11.3  Sauf erreur manifeste, les informations résultant des systèmes de gestion de la Tombola ont force 
probante entre les parties s'agissant des éléments de participation et de traitement informatique. 

Fait à Paris, le 29 juin 2026 

Fonds de Dotation Paris Saint-Germain 
Représenté par Monsieur Fabien ALLEGRE, Vice-Président 


